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OPINION.— ' 1-e fléai: de notrt- jurisprudence, la plu» grande cause de l'incerlitude et

des variations nii'on y déplore, c'est la mallieureusehahiiude de se bisser guider par des

commentaire* du Code Napoléon «(ui, alors mêiut^ qu'ils évitent le détour si comiiiun

parmi ses commewiateurs, de juiigler avec le», textes pour »r singulnrisj-r. cxpiiquml drx

lois diflfêrentei des nôtre», l.e livre de M. Mii;naidl ne peut man.iUtr de L.-ninlm.r

puissiiinment & (aire disparaître ceiip cause si proiifuiue d'erreur. Il nr.ti» sisn.iie coiis-

lamnient la différence entre ie droit français et te nôtre, et nous expose le deriin-r éiat de
la doctrine et de U jurisprudence, quod in i/n't rrruf obtitut ifgHiiunlis.

J'estime donc que cet ouvrage est absoliimenl indispensahle aux avocats et aux jujifei

it i étudier des i|uestions de droit civil. S'ils le consultent, nous nous rapprocherons

(n plus de cette unilormiié d^ns U jurisprudence, doiit je fKrette de constater

iiue nous nous éloignons de plus m plus depuis iiuelijucs années."
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